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Un BAC PRO Aménagements Paysagers en 2 ans  
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Après une classe de 3ème, venez préparer :  

Les métiers de la nature par alternance  

Après une classe de seconde, première,  

un CAP(A) ou BEPA(A), venez préparer :  



 BAC PRO Aménagements Paysagers  

Le BAC PROFESSIONNEL est un dipl¹me de niveau IV du Minist¯re de lôAgriculture. La formation se d®roule par 
alternance école / stage en entreprise : 

sur trois ans (seconde, premi¯re, terminale) , apr¯s une classe de 3¯me,  

sur deux ans , apr¯s un BEP, BEPA ou une classe de premi¯re 

 
Cette p®dagogie de lôalternance permet dôallier la théorie et la pratique. Elle offre la découverte grandeur nature du 
cadre de travail et de la profession. Une partie de lôexamen est acquise en contr¹le continu, lôautre partie ®tant 
acquise en épreuves terminales. A la fin de la classe de première, un BEPA pourra être validé .  
 
Contenu Seconde Professionnelle :  
 
EG1 : français, langages, éléments d'une culture humaniste et compréhension du monde : français, éducation 
socioculturelle, histoire et géographie, sciences économiques / EG2 : Anglais / EG3 : Motricité, santé et socialisation 
par la pratique des activités physiques, sportives... : éducation physique et sportive / EG4 : Culture scientifique et 
technologique : maths, physique/chimie, informatique / EP1 : Contexte des chantiers d'aménagement : sciences et 
techniques des aménagements, biologie/écologie / EP2 : Travail sur le chantier, opérations d'entretien et utilisation 
des matériels : sciences et techniques des aménagements et agroéquipements  EP3 : spécialisation 
professionnelle, sciences et techniques des aménagements  

 

Contenu BAC PRO (Première et Terminale) :  
 
MG 1 : connaissance et pratique de la langue fran­aise, approche de lôîuvre litt®raire / MG 2 : connaissance et 
pratique dôune langue ®trang¯re Anglais / MG 3 : ®ducation physique et sportive / MG 4 : ®ducation socioculturelle 
et communication / MG 5 : Connaissance du monde contemporain / MG 6 : hygiène et protection de la santé MP 1 : 
interprétation et traitement des données / MP 2 : connaissance des systèmes vivants / MP 3 : éléments de chimie 
du vivant, du sol, de lôenvironnement ®nerg®tique / MP 4 : fonctionnement de l'organisme d'am®nagement paysager 
dans son environnement / MP 31 : Approche du paysage / MP 32 : gestion d'un chantier de travaux paysagers /  
MP 33 : le végétal dans son milieu : connaissance des végétaux / MP 34 : le végétal dans son milieu : physiologie 
de la plante / MP 35 : fonctionnement et maintenance des matériels et équipements spécialisés / MP 36 : 
technologies paysagères / MP 37 : conduite des chantiers d'aménagements paysagers  

 

Lieu des stages  

 
Le stage doit obligatoirement se dérouler dans une entreprise de Jardins Espaces 
Verts, une collectivité territoriale (Mairie) ou un golf.  

 

Débouchés  

 
Après le BAC PRO, plusieurs possibilités :  
 
È Entrer  dans la vie active :  entreprises ou collectivités (Mairies, hopitaux...), 

activités professionnelles en espaces verts, jardineries, p®pini¯res, floriculture ou 
installation en tant que paysagiste. 

È Poursuivre  ses études en BTSA. 

Bourses nationales  
 
En fonction des revenus de la famille, des bourses peuvent être 
accord®es : minimum 796 ú / maximum 1050 ú, par an. 

Internat  -  Possibilité de bourses nationales  
Etablissement priv® sous contrat avec le Minist¯re de lôAgriculture, depuis 1964 

Tarifs BAC PRO :  
Seconde :  

Internat + scolarit® : 213 ú par mois 
Demi-pension + scolarit® : 151 ú par mois 

Première :  
Internat + scolarit® : 215 ú par mois 

Demi-pension + scolarit® : 150 ú par mois 

Terminale :  
Internat + scolarit® : 244 ú par mois 

Demi-pension + scolarit® : 167 ú par mois 



Internat  -  Possibilité de bourses nationales  
Etablissement priv® sous contrat avec le Minist¯re de lôAgriculture, depuis 1964 

 

LôAssociation LE GRAND MAS : 
Lô®tablissement est non confessionnel,  g®r® par les parents dô®l¯ves constitu®s en association Loi 1901.  

Lôactivit® de lôassociation se traduit par des r®unions dôAssembl®e G®n®rale,  de Conseil dôAdministration et de diverses 
Commissions. Chaque famille est invitée à participer à ces instances. 

 Informations diverses  

Situation géographique :  

Transports :  

 
Lô®tablissement est desservi par les bus du r®seau EDGARD. T®l. : 0 810 33 42 73  
Arrivée des bus le lundi matin à 9 h 30. Départ le vendredi à 16 h 15. 
 
Une aide financière pour les trajets domicile-école et domicile-stage est accordée par le Conseil Général de votre 
d®partement. Pour le Gard, lôimprim® vous sera remis par le secr®tariat lors de lôenvoi des documents de rentr®e scolaire 
(juillet). Pour les autres d®partements, il vous appartient de contacter le service des transports de votre Conseil G®n®ral.  
 

Modalit®s dôinscription : 

 
Prendre rendez-vous auprès du secrétariat (au 04 66 22 18 26), afin de passer un entretien de motivation avec le 
responsable pédagogique de la formation concernée. Vous devrez venir accompagné de votre enfant.  
Merci dôamener, si possible, les pi¯ces ci-dessous le jour de votre rendez-vous : 
 

Ç   2 photocopies de la carte dôidentit® (recto -verso) de lô®l¯ve ou ®tudiant, 

Ç 1 photocopie du Livret de Famille complet (parents et enfants)   

Ç certificat de scolarit® de lôEtablissement précédent, 

Ç 3 photos dôidentit®, 

Ç photocopie des certificats de vaccinations obligatoires, 

Ç 1 certificat de bonne sant® de lô®l¯ve ou ®tudiant d®livr® par un médecin, 

Ç 60 ú (70 ú pour les apprentis) pour frais divers et dôinscription, ¨ lôordre de la MFR le Grand Mas (non remboursable), 

Ç 1 ch¯que de 25 ú pour adh®sion ¨ lôAssociation, ¨ lôordre de la MFR le Grand Mas  

Ç 1 ch¯que de 15 ú à lôordre  de lôAssociation  des Elèves du Grand Mas pour cotisation,  

Ç 15 timbres poste au tarif en vigueur, 

Ç photocopies des bulletins trimestriels 

Ç 1 photocopie de lôattestation de recensement (pour les jeunes ©g®s de plus de 16 ans) 

Ç Pour les BAC PRO, CS, Certificat de Technicien, BTSA : photocopies de vos dipl¹mes certifi®s conformes ¨ lôoriginal 
Ç Si CMU, photocopie de lôattestation 


